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Erwägungen

E. 2
La recourante conteste que les conditions à la suppression des prestations et à la restitution
des prestations perçues de février à juin 2022 soient remplies.![endif]>![if>

E. 2.1
Selon l’art. 1 al. 1 LIASI, cette loi a pour but de prévenir l'exclusion sociale et d'aider les
personnes qui en souffrent à se réinsérer dans un environnement social et professionnel. À
teneur de l'art. 11 al. 1 LIASI, ont droit à des prestations d'aide financière prévues par cette
loi, les personnes qui : ont leur domicile et leur résidence effective sur le territoire du canton
de Genève (let. a) ; ne sont pas en mesure de subvenir à leur entretien (let. b) ; répondent
aux autres conditions de la loi (let. c). Il s’agit de conditions cumulatives ( ATA/1787/2019
du 10 décembre 2019 consid. 3b)![endif]>![if>

E. 2.2
La notion de domicile est, en droit suisse, celle des art. 23 et 24 du Code civil suisse du 10
décembre 1907 (CC - RS 210), soit le lieu où une personne réside avec l'intention de s'y
établir (art. 23 al. 1 ab initio CC). Cette notion contient deux éléments : d'une part, la
résidence, soit un séjour d'une certaine durée dans un endroit donné et la création en ce lieu
de rapports assez étroits, et, d'autre part, l'intention de se fixer pour une certaine durée au
lieu de sa résidence qui doit être reconnaissable pour les tiers et donc ressortir de
circonstances extérieures et objectives. Cette intention implique la volonté manifestée de
faire d'un lieu le centre de ses relations personnelles et professionnelles. Le domicile d'une
personne se trouve ainsi au lieu avec lequel elle a les relations les plus étroites, compte tenu
de l'ensemble des circonstances. Le lieu où les papiers d'identité ont été déposés ou celui
figurant dans des documents administratifs, comme des attestations de la police des
étrangers, des autorités fiscales ou des assurances sociales constituent des indices qui ne
sauraient toutefois l'emporter sur le lieu où se focalise un maximum d'éléments concernant
la vie personnelle, sociale et professionnelle de la personne intéressée (ATF 141 V 530
consid. 5.2 ; 136 II 405 consid. 4.3). Du point de vue subjectif, ce n'est pas la volonté
interne de la personne concernée qui importe, mais les circonstances reconnaissables pour
des tiers, qui permettent de déduire qu'elle a cette volonté (ATF 137 II 122 consid. 3.6 ; 133
V 309 consid. 3.1).![endif]>![if>

E. 2.3
La personne bénéficiaire est tenue de fournir tous les renseignements nécessaires pour
établir son droit et fixer le montant des prestations d'aide financière. Elle doit se soumettre à
une enquête de l'hospice lorsque celui-ci le demande (art. 32 al. 1 et 3 LIASI). De même,
elle doit immédiatement déclarer à l'hospice tout fait nouveau de nature à entraîner une
modification du montant des prestations qui lui sont allouées (art. 33 al. 1 LIASI). Le



document intitulé « Mon engagement en demandant une aide financière à l'hospice »
concrétise cette obligation de collaborer en exigeant du demandeur qu'il donne
immédiatement et spontanément à l'hospice tout renseignement et toute pièce nécessaires à
l'établissement de sa situation économique ( ATA/93/2020 du 28 janvier 2020 consid.
3a).![endif]>![if>

E. 2.4
Selon l'art. 35 al. 1 let. d LIASI, les prestations d'aide financière peuvent être réduites,
suspendues, refusées ou supprimées lorsque la personne bénéficiaire donne des indications
fausses ou incomplètes ou cache des informations utiles. Selon la jurisprudence, la
suppression ou la réduction des prestations d'assistance doit être conforme au principe de la
proportionnalité, imposant une pesée de l'ensemble des circonstances. Il faut alors prendre
en considération la personnalité et la conduite du bénéficiaire des prestations, la gravité des
fautes qui lui sont reprochées, les circonstances de la suppression des prestations ainsi que
l'ensemble de la situation de la personne concernée (ATF 122 II 193 consid. 3b ;
ATA/1662/2019 précité consid. 7).![endif]>![if>

E. 2.5
Selon l'art. 36 LIASI, est considérée comme étant perçue indûment toute prestation qui a été
touchée sans droit (al. 1). Par décision écrite, l'hospice réclame au bénéficiaire le
remboursement de toute prestation d'aide financière perçue indûment par la suite de la
négligence ou de la faute du bénéficiaire (al. 2). Le remboursement des prestations
indûment touchées peut être réclamé si le bénéficiaire, sans avoir commis de faute ou de
négligence, n'est pas de bonne foi (al. 3).![endif]>![if>

E. 2.6
De jurisprudence constante, toute prestation obtenue en violation de l'obligation de
renseigner l'hospice est une prestation perçue indûment ( ATA/918/2019 du 21 mai 2019
consid. 2). Celui qui a encaissé des prestations pécuniaires obtenues en violation de son
obligation de renseigner est tenu de les rembourser selon les modalités prévues par la LIASI
qui concrétisent tant le principe général de la répétition de l’enrichissement illégitime que
celui de la révocation, avec effet rétroactif, d’une décision administrative mal fondée, tout
en tempérant l’obligation de rembourser en fonction de la faute et de la bonne ou mauvaise
foi du bénéficiaire ( ATA/437/2022 du 26 avril 2022 consid. 2c ; ATA/93/2020 précité
consid. 3c et les références citées). Violer le devoir de renseigner est contraire à la bonne foi
( ATA/437/2022 précité consid. 2c ; ATA/93/2020 précité consid. 3c).![endif]>![if>

E. 2.7
Le bénéficiaire de bonne foi n'est tenu au remboursement, total ou partiel, que dans la
mesure où il ne serait pas mis de ce fait dans une situation difficile (art. 42 al. 1 LIASI). De
jurisprudence constante, les conditions de la bonne foi et de la condition financière difficile
sont cumulatives ( ATA/93/2020 précité consid. 4b et les références citées).![endif]>![if>

E. 2.8
En l’espèce, la recourante, qui a été bénéficiaire des prestations de l’hospice à plusieurs
reprises depuis 2018, connaissait ses obligations de collaboration à l’égard de celui-ci,
notamment celle de fournir des indications exactes, ayant signé le document intitulé « Mon
engagement en demandant une aide financière à l'Hospice général » à trois reprises, encore
début février 2022.![endif]>![if> Selon cet engagement, elle devait fournir à l’hospice tout



renseignement et toute pièce nécessaire à l’établissement de sa situation personnelle et
l’informer immédiatement et spontanément de tout fait nouveau de nature à entraîner la
modification du montant des prestations d’aide financière. Or, il ressort du dossier que
l’indication par ses soins d’un domicile auprès de sa grand-mère en Suisse était erronée. En
effet, sa grand-mère a indiqué une première fois au contrôleur de l’hospice, le 11 juillet
2022, que la recourante n’était plus domiciliée chez elle depuis une année environ. Elle a,
ensuite, confirmé ces propos au contrôleur de l’OCPM le 17 octobre 2022. À cela vient
s’ajouter que bon nombre de dépenses relatives à l’achat de nourriture, voire d’habits ou
encore de restaurant ont été effectuées en France, notamment à Thoiry, Gex et
Ferney-Voltaire, à savoir dans la ville, respectivement près de la ville de Gex où habite
l’ami de la recourante selon ses indications. Si, certes, le coût de la vie est (un peu) moins
élevé en France dite voisine, la localisation régulière des achats à proximité du domicile de
l’ami de la recourante tend également à confirmer les propos de sa grand-mère selon
lesquels elle n’était plus domiciliée chez elle depuis environ une année avant le passage de
l’enquêteur en juillet 2022. L’indication donnée par la recourante dans le formulaire de
demande d’aide, notamment celui signé le 2 février 2022, selon laquelle elle était toujours
domiciliée chez ses grands-parents était ainsi fausse. L’intéressée n’étant plus domiciliée
dans le canton de Genève depuis juillet 2021, l’hospice était fondé à mettre fin à ses
prestations à compter de juillet 2022. En donnant une fausse indication relative à son
domicile, respectivement en n’informant pas l’hospice du fait qu’elle avait changé de
domicile, la recourante doit se voir reprocher d’avoir violé ses obligations de collaboration
à l’égard de l’hospice. Compte tenu des fausses indications données sur son domicile, elle a
perçu des prestations auxquelles elle n’aurait pas eu droit, l’une des conditions aux
prestations de l’hospice, à savoir le domicile et la résidence effective dans le canton, faisant
défaut. La recourante a donc indûment perçu des prestations. En limitant la demande de
remboursement des prestations versées du 1 er février au 30 juin 2022, l’hospice a par
ailleurs respecté le principe de la proportionnalité. Au vu de ce qui précède, la décision
querellée ainsi que la décision du 3 août 2022 sont conformes au droit, y compris au
principe de la proportionnalité, et ne consacrent aucun abus ou excès du pouvoir
d’appréciation de l’hospice. Mal fondé, le recours sera ainsi rejeté.

E. 3
Vu la nature du litige, il ne sera pas perçu d’émolument. La recourante succombant, elle ne
peut se voir allouer une indemnité de procédure (art. 87 LPA).![endif]>![if> * * * * *
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